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HÔTEL DE VILLE

19, CHEMIN DE L'ÉGLISE

BORNE DE 
RECHARGE

CENTRE COMMUNAUTAIRE
BUREAU MUNICIPAL

CENTRE COMMUNAUTAIRE

15, RUE ÉMARD

Hôtel de ville

Pour information générale : info@lacducerf.ca
Poste 1022

Parc 
Raymond Charbonneau

CONSEIL MUNICIPAL

Maire: Nicolas Pentassuglia

HEURES D‘OUVERTURE

Lundi, mardi, jeudi et vendredi:
 9h00 à 12h00 et 13h00 à 16h00

Fermé les mercredis

Marie-Pier St-Amour
Directrice générale et greffière

trésorière
dg@lacducerf.ca

Poste 1028

Normand St-Amour
Consultant

normand@lacducerf.ca
Poste 1021

Yves Portelance 
Inspecteur des travaux publics et

chauffeur opérateur
Urgence municipale seulement:

819-597-2424#1030

Robert Chantal 
Inspecteur en bâtiment 
et en environnement/

urbanisme@lacducerf.ca
Poste 1025

Marie-Pier Nadeau
Trésorière et adjointe

info@lacducerf.ca
Poste 1022

Rolande Huberdeau 
Responsable de la 

bibliothèque
biblio@lacducerf.ca

Poste 1024

Conseiller 1 
Daniel Guindon  

Conseiller 2 
Pierre Métras 
Conseiller 3 

 Christian Gamache 

Conseiller 4
Jacques De Foy
Conseiller 5
Pierre Raîche
Conseillère 6
Roxanne Jeanson Bélisle
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MOT DU MAIRE

Nicolas Pentassuglia
 maire

CHÈRES CITOYENNES, CHERS CITOYENS,

AVEC L’ARRIVÉE DU MOIS D’AVRIL, NOTRE MUNICIPALITÉ ENTRE DOUCEMENT DANS LA

TRANSITION ENTRE L’HIVER ET LE PRINTEMPS (ENFIN!). CETTE PÉRIODE DE RENOUVEAU NOUS

RAPPELLE L’IMPORTANCE DE PRENDRE SOIN DE NOTRE MILIEU DE VIE, TOUT EN PRÉPARANT

LA SAISON ESTIVALE QUI APPROCHE À GRANDS PAS ET L’ARRIVÉE DE NOMBREUX TOURISTES

ET VILLÉGIATEUR.

LA FONTE DES NEIGES ENTRAÎNE SON LOT DE DÉFIS, NOTAMMENT EN CE QUI CONCERNE

L’ÉTAT DE NOS ROUTES ET DES INFRASTRUCTURES. NOS ÉQUIPES SONT DÉJÀ À PIED D’ŒUVRE

POUR EFFECTUER LES RÉPARATIONS NÉCESSAIRES ET ASSURER VOTRE SÉCURITÉ ET LE

NIVELAGE DES CHEMINS DÉBUTERA DÈS QUE LES CONDITIONS MÉTÉOROLOGIQUES LE

PERMETTRONT. NOUS VOUS REMERCIONS POUR VOTRE PATIENCE ET VOTRE COLLABORATION

DURANT CES TRAVAUX.

JE SOUHAITE ÉGALEMENT PRENDRE UN MOMENT POUR SOULIGNER UNE TRANSITION

IMPORTANTE AU SEIN DE NOTRE ORGANISATION MUNICIPALE. APRÈS DE TRÈS NOMBREUSES

ANNÉES DE SERVICE DÉVOUÉ À NOTRE MUNICIPALITÉ, M. MAURICE MARIER PRENDRA SA

RETRAITE AU COURS DE L’ÉTÉ PROCHAIN. SON ENGAGEMENT SOUTENU, SA CONNAISSANCE

DU MILIEU ET SA CONTRIBUTION SIGNIFICATIVE ONT MARQUÉ POSITIVEMENT NOTRE

COMMUNAUTÉ AU FIL DES ANS. NOUS LUI EXPRIMONS TOUTE NOTRE RECONNAISSANCE ET

LUI SOUHAITONS UNE RETRAITE PLEINEMENT MÉRITÉE.

PAR AILLEURS, MME MARIE-PIER ST-AMOUR OCCUPE LE POSTE DE DIRECTRICE GÉNÉRALE

DEPUIS L’AUTOMNE DERNIER. NOUS SOUHAITONS RECONNAÎTRE LA QUALITÉ DE SON TRAVAIL

REMARQUABLE AINSI QUE SON PROFESSIONNALISME. SA NOMINATION EST LE RÉSULTAT

D’UN PROCESSUS DE SÉLECTION RIGOUREUX. JE TIENS ÉGALEMENT À PRÉCISER, AFIN DE

DISSIPER CERTAINES RUMEURS, QU’ELLE N’A AUCUN LIEN DE PARENTÉ AVEC L’ANCIEN

DIRECTEUR GÉNÉRAL, M. NORMAND ST-AMOUR, MALGRÉ LA SIMILARITÉ DE LEUR NOM DE

FAMILLE.

JE PROFITE ÉGALEMENT DE L’OCCASION POUR VOUS INVITER À PARTICIPER À NOS ACTIVITÉS

COMMUNAUTAIRES. LES ÉLUS DU CONSEIL MUNICIPAL VOUS CONVIENT À VENIR DÉGUSTER

DE LA TIRE SUR LA NEIGE (SIROP GÉNÉREUSEMENT DONNÉE PAR L’ÉRABLIÈRE LÉONARD) QUI

SE TIENDRA LE 4 AVRIL À 13 H, DEVANT LE CENTRE COMMUNAUTAIRE SITUÉ AU 15, RUE

ÉMARD. CE SERA UN MOMENT CONVIVIAL À PARTAGER EN FAMILLE ET ENTRE AMIS ET POUR

VENIR DISCUTER AVEC VOS ÉLUS.

DE PLUS, NOUS VOUS INVITONS À RÉSERVER À VOTRE AGENDA LE 27 JUIN POUR

L’INAUGURATION OFFICIELLE DU PAVILLON AU PARC LA BICHE, UN PROJET DONT NOUS

SOMMES TRÈS FIERS.

LES PROCHAINES SÉANCES DU CONSEIL MUNICIPAL SE TIENDRONT LES 13 AVRIL ET 4 MAI À

19 H. VOTRE PARTICIPATION EST IMPORTANTE ET CONTRIBUE À LA VITALITÉ DE NOTRE

DÉMOCRATIE MUNICIPALE.

ENFIN, JE TIENS À SOULIGNER L’IMPLICATION REMARQUABLE DE NOS BÉNÉVOLES ET DE NOS

ORGANISMES LOCAUX. VOTRE DÉVOUEMENT EST AU CŒUR DE LA VITALITÉ DE NOTRE

COMMUNAUTÉ.

JE VOUS SOUHAITE UN EXCELLENT PRINTEMPS REMPLI DE MOMENTS AGRÉABLES EN FAMILLE

ET ENTRE AMIS.



Pourquoi venir assister aux séances du conseil municipal ?

Citoyens de Lac-du-Cerf, saviez-vous que les séances du conseil municipal sont ouvertes à
tous ? C’est une occasion unique de mieux comprendre les décisions qui influencent votre
quotidien et d’apporter votre contribution à la vie démocratique de notre communauté.

Voici pourquoi votre présence est importante :

Transparence

Assister aux séances du conseil permet de voir comment sont prises les décisions qui
touchent à des sujets essentiels : gestion des finances publiques, projets d’aménagement,

environnement, culture, sécurité, et bien plus.

Participation citoyenne

Votre voix compte ! Bien que les citoyens ne participent pas directement aux votes, ils
peuvent poser des questions ou proposer des idées dans le cadre prévu par le règlement.

Ces échanges enrichissent le débat démocratique.

Comprendre et s’informer

Ces réunions sont l’occasion d’en apprendre davantage sur les projets en cours et les défis
auxquels fait face notre commune. Être informé, c’est aussi être acteur de sa ville.

Créer du lien

Les séances permettent de mieux connaître vos élus, leurs rôles et leurs engagements.
Elles offrent également l’opportunité de rencontrer d’autres citoyens concernés par la vie

locale.
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séances du conseil 2026

Elles auront lieu à 19h00 à la salle communautaire située au 15 rue Émard.
 

Nous vous invitons à participer activement à ces rendez-vous essentiels pour bâtir
ensemble un avenir à l’image de notre communauté.

13 avril 
11 mai 
8 juin 
13 juillet 
10 août  

Les séances se tiendront aux dates suivantes :

14 septembre
13 octobre  (mercredi)
9 novembre 
14 décembre + séance
budget 2027
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DA
TE

  D
ES

 V
ER

SEM
ENTS  TAXATION 2026

04 MAI

06 JUILLET

07 SEPTEMBRE 

PAIEMENT PAR CHÈQUE:

SACHEZ QU’IL Y A UN DÉLAIS

D’ENVIRON DEUX SEMAINES

AVANT TOUT ENCAISSEMENT.

LA VOIX DU CERF -DATES DES VERSEMENTS
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bibliothèque
Les coups de coeur de RolandeLes coups de coeur de Rolande

Nous recevons régulièrement 

des nouveautés

Le Club de lecture sera sur pause

j’usqu’à l’automne.

Le Club de lecture sera sur pause

j’usqu’à l’automne.

À la recherche d’un cadeau ? 

Plusieurs livres usagés

 à vendre en très bonne condition sur

place à 1$ 

Heures d’ouvertures 

Mardi: 13h à 15h30

Jeudi: 13h à 16h00

Samedi: 13h à 14h30

Nous joindre 

819-597-2424 Poste 1024

biblio@lacducerf.ca

Ordinateur disponible 

sur place 



TIRE SUR LA NEIGE
Nos élus municipaux vous invitent

à venir VOUS SUCRÉ LE BEC

Samedi 4 avril 2026 - 13h

Parc Raymond Charbonneau
15 rue Émard, Lac-du-Cerf

Vous pourrez déguster de la tire
d’érable fait avec le sirop d’érable
offert par l’érablière Léonard. 
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Garage municipal
214 rue principale
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Rappel sur la campagne de vidange
des fosses septiques

LA CAMPAGNE ANNUELLE DE VIDANGE DES FOSSES SEPTIQUES REPRENDRA DÈS LE

PRINTEMPS POUR LES CITOYENNES ET CITOYENS DONT LA FOSSE N'A PAS ÉTÉ

VIDANGÉE EN 2025 PAR LA MUNICIPALITÉ.

VEUILLEZ NOTER QUE L'ENTREPRISE EFFECTUERA LES VIDANGES ENTRE MAI ET

SEPTEMBRE 2026.

EXIGENCES OBLIGATOIRES :

 1. L'ACCÈS À LA FOSSE DOIT ÊTRE LIBRE EN TOUT TEMPS (AUCUNE ENTRÉE BARRÉE).

 2. LES COUVERCLES DOIVENT ÊTRE VISIBLES ET ACCESSIBLES (DÉTERRÉS AVANT LA

VISITE).

 

SI CES CONDITIONS NE SONT PAS RESPECTÉES LORS DU PASSAGE DE L'ENTREPRENEUR,

UNE CARTE SERA LAISSÉE À VOTRE PORTE. VOUS DEVREZ ALORS COMMUNIQUER AVEC

NOUS

DANS UN DÉLAI DE 1 5 JOURS AFIN DE FIXER UN NOUVEAU RENDEZ-VOUS.

SI VOTRE FOSSE A ÉTÉ VIDANGÉE PAR UN AUTRE PROFESSIONNEL QUE CELUI MANDATÉ

PAR LA MUNICIPALITÉ EN 2025, VOUS DEVEZ NOUS TRANSMETTRE UNE PREUVE PAR

COURRIEL À :

INFO@LACDUCERF.CA DANS LES 30 JOURS SUIVANT LA VIDANGE.

A SAVOIR :

·LA MUNICIPALITÉ ASSUME LES FRAIS DE VIDANGE AUX DEUX ANS, POUR UNE QUANTITÉ

ALLANT JUSQU’À 350 GALLONS PAR VIDANGE. TOUTE QUANTITÉ SUPPLÉMENTAIRE EST À

LA CHARGE DU PROPRIÉTAIRE.

·POUR LES FOSSES SCELLÉES, UNE VIDANGE AUX DEUX ANS EST PRISE EN CHARGE PAR

LA

MUNICIPALITÉ. LES VIDANGES SUPPLÉMENTAIRES SONT DE VOTRE RESPONSABILITÉ ET

ENTIÈREMENT À VOS FRAIS.

·UN TARIF APPARAÎT DIRECTEMENT SUR VOTRE COMPTE DE TAXE, PEU IMPORTE LE TYPE

D'INSTALLATION SEPTIQUE DE TOUTE RÉSIDENCE ISOLÉE OU BÂTIMENT RELIÉ À UN

SYSTÈME DE

TRAITEMENT DES EAUX USÉES.

·SACHEZ QUE NOUS NE DISPOSONS PAS DES NUMÉROS DE TÉLÉPHONE DE TOUS. NOUS

VOUS PRIONS DONC DE BIEN VOULOIR NOUS TRANSMETTRE VOS COORDONNÉES PAR

COURRIEL OU PAR TÉLÉPHONE. 

LA RÉGLEMENTATION COMPLÈTE EST DISPONIBLE SUR NOTRE SITE WEB :

WWW.LACDUCERF.CA

SOUS LA RUBRIQUE « FOSSES SEPTIQUES » DE LA PAGE INFORMATIONS MUNICIPALES

SOUS LA SECTION RÈGLEMENTS ET POLITIQUES (FOSSES SEPTIQUES)

HTTPS://WWW. LACDUCERF. CA/INFORMATIONS-MUNICIPALES/REGLEMENTS-ET-

POLITIQUES/



LE DÉFI
PISSENLIT

COMMENCE!!
Pour une autre année

consécutive,
 la population est

invitée à laisser pousser
les pissenlits et autres
fleurs printanières sur
les terrains pour aider

les insectes
pollinisateurs,

 
Le Défi pissenlits se veut
une façon de protéger
les abeilles, menacées

d’extinction. 

L’objectif du défi, est de
retarder la première
tonte de pelouse de
quelques semaines

 pour laisser le temps
aux autres fleurs, 

sources de pollen et de
nectar, d’éclore.

Si l
’hiv
er

peu
t no
us

qui
tter
!! 
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Comment soumettre votre demande ?

Les formulaires de demande sont disponibles :
À la réception du bureau municipal.
Sur notre site internet
Par courriel

Une fois le formulaire complété, adressez votre demande détaillée par courriel à :
urbanisme@lacducerf.ca.

Informations importantes

Notre service d'urbanisme est à temps partiel, disponible deux jours par
semaine. Nous vous recommandons donc d’anticiper vos démarches.
Aucune demande de permis ne sera acceptée par téléphone.
En fonction de la période de l’année, le délai maximal pour l’émission d’un
permis peut aller jusqu’à 45 jours, une fois que tous les documents requis ont
été reçus.

Nous vous encourageons à planifier vos besoins et à soumettre votre demande
dans les meilleurs délais. Pour toute question ou assistance, contactez-nous 819-
597-2424 Poste 1025 ou par courriel à urbanisme@lacducerf.ca.

Merci de votre compréhension et de votre collaboration !

Demandes de permis
Vous prévoyez des travaux de rénovation, de construction ou encore
l'abattage d'un arbre ? Nous vous rappelons l’importance de soumettre
votre demande de permis le plus tôt possible afin d’éviter tout retard.
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Roulotte sur le territoire 
Avec le beau temps qui arrive en grand pas, la municipalité
tient à vous rappeler certains détails concernant les roulottes. 

Utilisation
L’utilisation d’une roulotte sur un terrain vacant est interdite sauf si vous détenez un
permis de construction valide émis par la municipalité. 

Avec un permis valide émis par la municipalité, il est autorisé d’installer sur un terrain
occupé par un bâtiment principal des classes d’usages résidentiels, une ou des roulottes selon
les modalités suivantes :

• Un maximum d’une (1) roulotte ou VR pour une période maximale de trente (30) jours
consécutifs une seule fois par année; 

• Plus d’une (1) roulotte ou VR pour une période maximale de quatre (4) jours consécutifs une
seule fois par année.

Entreposage
Il est permis d’entreposer une (1) seule roulotte et VR sur un terrain occupé uniquement par un
bâtiment principal des classes d’usages résidentiels lorsque le délai mentionné au paragraphe a)
est écoulé pourvu que les raccordements aux installations septiques, à l’électricité et au système
d’approvisionnement en eau potable soient débranchés. L’entreposage est autorisé dans la cour
arrière ou latérale d’une résidence pourvu qu’aucune personne n’y réside en aucun moment. 

Toutefois sur un terrain riverain l’entreposage de la roulotte dans la cour arrière est interdit.
L’entreposage est autorisé dans la cour avant en respectant les marges de recul relatives au
bâtiment principal.

Il est interdit d’ajouter à une roulotte entreposée toute construction quelconque, telle que
portique, véranda, chambrette, hangar, appentis, galerie, patio ou autre semblable, tout système
d’alimentation en eau et électricité.
Toutes ses informations se retrouvent au point 5.3 de notre règlement de zonage 198-2000
disponible sur notre site internet. 
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LE BUREAU MUNICIPAL
SERA FERMÉ LE 

VENDREDI 3 AVRIL ET
LUNDI LE 6 AVRIL
JOYEUSES PÂQUES

À TOUS ET À TOUTES
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CALENDRIER DES VACANCES
DES EMPLOYÉS - ÉES MUNICIPAL

ET OUI, NOUS AVONS NOUS AUSSI BESOIN DE CES MOMENTS DE
PAUSE POUR MIEUX VOUS SERVIR PAR LA SUITE! 

VEUILLEZ NOTER QUE, DURANT CETTE PÉRIODE, LES
ACTIVITÉS DES DIFFÉRENTS DÉPARTEMENTS

FONCTIONNERONT AU RALENTI.

NOUS VOUS REMERCIONS DE PLANIFIER À L’AVANCE VOS
DEMANDES, PERMIS OU TOUTE AUTRE DEMANDE

D’INFORMATION.

URBANISME: 1 JUILLET AU 20 JUILLET INCLUSIVEMENT

ADJOINTE: 27 JUILLET AU 4 AOÛT INCLUSIVEMENT
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Résidence de tourisme
Location à cour terme (AirBNB)

Nous souhaitons rappeler que les locations à court terme sont autorisées sur certaines
parties de notre territoire. Cependant, ces activités doivent respecter des critères stricts
définis par la réglementation municipale (règlement 198-2000 relatif au zonage point 5.12).
 

Critères d’admissibilité
Zonage permis : Récréatives, rurales et urbaines;
Obtenir un certificat d’autorisation auprès de la municipalité pour un ajout d’usage
pour résidence de tourisme;
Détenir une accréditation délivrée par la Corporation de l’industrie touristique du
Québec (CITQ).
Être munie d’avertisseurs de fumée et de monoxyde de carbone, s’il y a présence
d’appareil de combustion;
Installation septique conforme au règlement sur l’évacuation et le traitement des eaux
usées des résidences isolées et l’installation doit avoir fait l’objet de l’obtention d’un
permis de construction à partir du 12 août 1981 (Règlement 5.12.) ;
Le bâtiment principal doit être implanté à au moins 20 mètres d’un autre usage
principal résidentiel;
Avoir au moins 1,5 place de stationnement pour chaque chambre; 
L’utilisation d’une roulotte, autocaravane, autocaravane séparable, tente ou tente-
roulotte est interdite;
Une bande tampon constituée d’éléments naturels de 5 mètres de profondeur doit
être aménagée aux limites latérales de la propriété;
La bande riveraine et les espaces naturels à conserver doivent être conformes à la
règlementation en vigueur;
Un seul enseigne d’une superficie maximum de 0.6 mètre carré est autorisé et doit
respecter les dispositions relatives aux enseignes;

Si vous soupçonnez qu'une résidence de tourisme ne respecte pas ces critères, nous vous
invitons à nous en informer en toute confidentialité. Votre collaboration est essentielle
pour garantir une cohabitation harmonieuse dans notre communauté.

Pour signaler une infraction ou obtenir plus d’informations, veuillez nous contacter au 819-
597-2424 ou info@lacducerf.ca
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PRENDRE  N OTE  Q U ’ E N  T OUT  T EMPS :
L E  C ONTENEUR  B L EU  E S T  D I S P ON I B L E

POUR  VO S  S ERPUSAR I E N

UN  C ONTENEUR  À  C ÔTÉ  P OUR  L E S
STYROMOUSE S

L E  T OUT  D ERR I È RE  LA  PAT I N O I R E  MUN I C I PA LE



Sacs de feuilles mortes :
Tout les mardis de mai 
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avril 2026

13H À 14H3013H À 14H30
BIBLIOTHÈQUEBIBLIOTHÈQUE

13H À 14H30
BIBLIOTHÈQUE

13H À 14H3013H À 14H30
BIBLIOTHÈQUEBIBLIOTHÈQUE

13H À 14H30
BIBLIOTHÈQUE

1 3 H  À  1 5 H 3 01 3 H  À  1 5 H 3 0
BIBLIOTHÈQUEBIBLIOTHÈQUE
1 3 H  À  1 5 H 3 0
BIBLIOTHÈQUE

1 3 H  À  1 6 H
BIBLIOTHÈQUE

1 3 H  À  1 5 H 3 01 3 H  À  1 5 H 3 0
BIBLIOTHÈQUEBIBLIOTHÈQUE
1 3 H  À  1 5 H 3 0

BIBLIOTHÈQUE

1 3 H  À  1 5 H 3 01 3 H  À  1 5 H 3 0
BIBLIOTHÈQUEBIBLIOTHÈQUE
1 3 H  À  1 5 H 3 0

BIBLIOTHÈQUE

dimanchedimanchedimanche lundilundi  lundi mardimardimardi mercredimercredimercredi jeudijeudijeudi vendredivendredivendredi samedisamedisamedi

13H À 14H3013H À 14H30
BIBLIOTHÈQUEBIBLIOTHÈQUE

13H À 14H30
BIBLIOTHÈQUE

1 2 3 4

5 6 7 8 9 1 0 1 1

1 2 1 3 1 4 1 5 1 6 1 7 1 8

1 9 2 0 2 1 2 2 2 3 2 4 2 5

2 6 2 7 2 8 2 9

1 3 H  À  1 4 H 3 01 3 H  À  1 4 H 3 0
B I B L I O T H È Q U EB I B L I O T H È Q U E

1 3 H  À  1 4 H 3 0
B I B L I O T H È Q U E

1 3 H  À  1 4 H 3 01 3 H  À  1 4 H 3 0
B I B L I O T H È Q U EB I B L I O T H È Q U E

1 3 H  À  1 4 H 3 0
B I B L I O T H È Q U E

1 3 H  À  1 4 H 3 01 3 H  À  1 4 H 3 0
B I B L I O T H È Q U EB I B L I O T H È Q U E

1 3 H  À  1 4 H 3 0
B I B L I O T H È Q U E

1 3 H  À  1 6 H
BIBLIOTHÈQUE

1 3 H  À  1 6 H
BIBLIOTHÈQUE

1 3 H  À  1 5 H 3 01 3 H  À  1 5 H 3 0
BIBLIOTHÈQUEBIBLIOTHÈQUE
1 3 H  À  1 5 H 3 0
BIBLIOTHÈQUE

1 3 H  B R I D G E

1 4 H 3 0  D A R D S

1 4 H 3 0  D A R D S

19H19H19H
SÉANCE DU CONSEILSÉANCE DU CONSEILSÉANCE DU CONSEIL

19H
SÉANCE DU CONSEIL

1 2 H 0 0  B I N G O

1 2 H 0 0  B I N G O

1 2 H 0 0  B I N G O

1 2 H 0 0  B I N G O

1 0 H 0 0  Y O G A

1 8 H 3 0  Y O G A

B U R E A U
M U N I C I P A L

F E R M É

B U R E A U
M U N I C I P A L

F E R M É

1 3 H 0 0
T I R E  S U R

N E I G E

3 0

1 4 H 3 0  D A R D S

B U R E A U
M U N I C I P A L

F E R M É

1 2 H 0 0  B I N G O

1 3 H  B R I D G E

1 4 H
C A F É  C R É A T I F

1 4 H
C A F É  C R É A T I F

1 4 H
C A F É  C R É A T I F

1 1 H 3 0
A S S E M B L É E
G É N É R A L E

C L U B  L O I S I R S

D É T E N T E  
S A N T É

D É T E N T E  
S A N T É

1 8 H 3 0  Y O G A

1 8 H 3 0  Y O G A

1 8 H 3 0  Y O G A
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13H À 14H3013H À 14H30
BIBLIOTHÈQUEBIBLIOTHÈQUE

13H À 14H30
BIBLIOTHÈQUE

13H À 14H3013H À 14H30
BIBLIOTHÈQUEBIBLIOTHÈQUE

13H À 14H30
BIBLIOTHÈQUE

1 3 H  À  1 5 H 3 01 3 H  À  1 5 H 3 0
BIBLIOTHÈQUEBIBLIOTHÈQUE
1 3 H  À  1 5 H 3 0

BIBLIOTHÈQUE

1 3 H  À  1 5 H 3 01 3 H  À  1 5 H 3 0
BIBLIOTHÈQUEBIBLIOTHÈQUE
1 3 H  À  1 5 H 3 0

BIBLIOTHÈQUE

13H À 14H3013H À 14H30
BIBLIOTHÈQUEBIBLIOTHÈQUE

13H À 14H30
BIBLIOTHÈQUE

19H19H19H
SÉANCE DU CONSEILSÉANCE DU CONSEILSÉANCE DU CONSEIL

19H
SÉANCE DU CONSEIL

mai 2026
dimanchedimanchedimanche lundilundi  lundi mardimardimardi mercredimercredimercredi jeudijeudijeudi vendredivendredivendredi samedisamedisamedi

1 2

1 2

3 4 5 6 7 8 9

1 0 1 1 1 3 1 4 1 5 1 6

1 7 1 8 1 9 2 0 2 1 2 2 2 3

2 4 2 5 2 6 2 7

1 3 H  À  1 4 H 3 01 3 H  À  1 4 H 3 0
B I B L I O T H È Q U EB I B L I O T H È Q U E

1 3 H  À  1 4 H 3 0
B I B L I O T H È Q U E

1 3 H  À  1 4 H 3 01 3 H  À  1 4 H 3 0
B I B L I O T H È Q U EB I B L I O T H È Q U E

1 3 H  À  1 4 H 3 0
B I B L I O T H È Q U E

1 3 H  À  1 4 H 3 01 3 H  À  1 4 H 3 0
B I B L I O T H È Q U EB I B L I O T H È Q U E

1 3 H  À  1 4 H 3 0
B I B L I O T H È Q U E

1 3 H  À  1 4 H 3 01 3 H  À  1 4 H 3 0
B I B L I O T H È Q U EB I B L I O T H È Q U E

1 3 H  À  1 4 H 3 0
B I B L I O T H È Q U E

1 3 H  À  1 6 H
BIBLIOTHÈQUE

1 3 H  À  1 6 H
BIBLIOTHÈQUE

1 3 H  À  1 5 H 3 01 3 H  À  1 5 H 3 0
BIBLIOTHÈQUEBIBLIOTHÈQUE
1 3 H  À  1 5 H 3 0
BIBLIOTHÈQUE

1 3 H  À  1 5 H 3 01 3 H  À  1 5 H 3 0
BIBLIOTHÈQUEBIBLIOTHÈQUE
1 3 H  À  1 5 H 3 0
BIBLIOTHÈQUE

1 3 H  À  1 5 H 3 01 3 H  À  1 5 H 3 0
BIBLIOTHÈQUEBIBLIOTHÈQUE
1 3 H  À  1 5 H 3 0
BIBLIOTHÈQUE

1 3 H  B R I D G E

1 3 H  B R I D G E

1 3 H  À  1 5 H 3 01 3 H  À  1 5 H 3 0
BIBLIOTHÈQUEBIBLIOTHÈQUE
1 3 H  À  1 5 H 3 0
BIBLIOTHÈQUE

1 3 H  À  1 6 H
BIBLIOTHÈQUE

1 3 H  À  1 6 H
BIBLIOTHÈQUE

1 2 H 0 0  B I N G O

1 2 H 0 0  B I N G O

1 2 H 0 0  B I N G O

1 2 H 0 0  B I N G O

D É T E N T E  
S A N T É  /

M É C H O U I

T A X E S
2 E  V E R S E M E N T  

2 8 2 9 3 0

3 1

C O L L E C T E  D EC O L L E C T E  D E
V O L U M I N I E U XV O L U M I N I E U X
C O L L E C T E  D E

V O L U M I N I E U X

B U R E A U
M U N I C I P A L

F E R M É

1 0 H  M A R C H É
 D E S

 A R T I S A N T S

1 4 H
C A F É  C R É A T I F

1 4 H
C A F É  C R É A T I F

1 4 H
C A F É  C R É A T I F

1 4 H
C A F É  C R É A T I F

1 4 H
C A F É  C R É A T I F

1 8 H 3 0  Y O G A

1 8 H 3 0  Y O G A

1 8 H 3 0  Y O G A

1 8 H 3 0  Y O G A



📣  S O N D A G E  –  L O C A T I O N  D ’ U N
E S P A C E  S U R  L E  Q U A I

S O N D A G E  -  L O C A T I O N  D ' U N  E S P A C E  A U X  Q U A I S
A F I N  D E  F A C I L I T E R  L ’ A C C E S S I B I L I T É  A U  L A C  P O U R  L E S

C I T O Y E N S  N ’ A Y A N T  P A S  D E  T E R R A I N  R I V E R A I N  A U  P E T I T
E T  G R A N D  L A C - D U - C E R F ,  L A  M U N I C I P A L I T É  R É F L É C H I E  A

L A  P O S S I B I L I T É  D E  R E N D R E  D E S  E S P A C E S  A U X  Q U A I S
D I S P O N I B L E S  E N  L O C A T I O N  ( É V I D E M M E N T  A V E C

C E R T A I N S  F R A I S  À  D É T E R M I N E R ) .
A V A N T  D E  P O U S S E R  N O S  R E C H E R C H E S  P L U S  L O I N ,

 N O U S  S O U H A I T O N S  S A V O I R  S ’ I L  Y  A  U N  V É R I T A B L E
I N T É R Ê T  D E  L A  P O P U L A T I O N .

L A  Q U E S T I O N  D U  S O N D A G E  E S T  D O N C  L A  S U I V A N T E  E T
S ’ A D R E S S E  A U X  P R O P R I É T A I R E S  N O N  R I V E R A I N S

D U  P E T I T  E T  G R A N D  L A C - D U - C E R F .  :
S E R I E Z - V O U S  I N T É R E S S É S  À  L O U E R  U N  E S P A C E  A U X  Q U A I S

P O U R  L A  S A I S O N  E S T I V A L E  A F I N  D E  P O U V O I R  Y  L A I S S E R
V O T R E  E M B A R C A T I O N  ?

V O I C I  C O M M E N T  S O U M E T T R E  V O S  R É P O N S E S :

* P A R  C O U R R I E L :  I N F O @ L A C D U C E R F . C A

* P A R  T É L É P H O N E :  8 1 9 - 5 9 7 - 2 4 2 4 # 1 0 2 2

* S U R  N O T R E  P A G E  F A C E B O O K

* E N  P E R S O N N E  A U  B U R E A U  M U N I C I P A L

M E R C I  D E  V O T R E  P A R T I C I P A T I O N  !
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SAV I E Z -VOU S  Q UE  V OU S  AVEZ
ACCÈS  À  L ’ H ORA I R E  D E  LA
SAL L E  C OMMUNAUTA I R E  EN

TOUT  T EMPS?

POUR  M I E UX  P LAN I F I E R  V O S
RÉ SERVAT I O N S  E T  C ONNA Î TRE

LA  D I S P ON I B I L I T É ,  R ENDEZ -
VOUS  S UR  N OTRE  S I T E  WEB

 HTTPS : / /WWW. LACDUCERF . CA /
DANS  LA  S ECT I O N  

L O I S I R S  E T  C U LTURE
 E T  

CA LENDR I E R  D E S  ACT I V I T É E S .

L OCAT I O N  D E  LA
SAL L E

COMMUNAUTA I R E
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YOGA LAC-DU-CERF 

 

Avec Janick Lemieux du centre Le Mieux-Être 

Les jeudis de 18 h 30 à 19 h 30 
du 9 avril 

au 11 juin 2026 
Salle communautaire 

15, rue Émard, Lac-du-Cerf 

Pours’inscrire,communiquezavec
Francine Carrierau 819-597-4102 
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Détente Santé des 3 Villages 

Détente Santé vous souhaite une bonne et heureuse année 2026.
Après avoir fait relâche pour la période des Fêtes, nous entamons

avec enthousiasme la nouvelle année. 

Les prochaines activités auront lieu les mardis suivants au 
Centre communautaire Gérald-Ouimet,15,rue Émard, Lac-du-Cerf 

à partir de9h :
Le 10 février on célèbre la St-Valentin. Habillez-vous en rouge. 

Le 24 février on reçoit la Griffe d’Alpha. 
Le 10 mars conférence à confirmer. 

La sortie à la cabane à sucre aura lieu le 24 mars. 

Détente Santé offre l’occasion de se divertir entre aînés en offrant jeux, 
conférences et un repas chaud. 

Les membres seront appelés pour confirmer leur présence. 
Pour plus de renseignements contacter 

Liliane au 819-597-4202 ou Susie au819-597-2380 pour les réservations. 
Bienvenue à tous.
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MARCHÉ ARTISANAL

DIMACHE 3 MAI 2026

10 H - 16 H

15, RUE EMARD

LAC-DU-CERF

POUR PLUS D'INFORMATIONS OU POUR RÉSERVER UN

STAND, VEUILLEZ CONTACTER

ELKE AU 810-403-8125 OU CHRISTINE AU 514-435-8044
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DES NOUVELLES DE L’APLM

ASSOCIATION POUR LA PROTECTION DU LAC MALLONNE

QUI SOMMES-NOUS ?

L’ASSOCIATION POUR LA PROTECTION DU LAC MALLONNE A 

ÉTÉ CRÉÉE EN 2018. ELLE S’ADRESSE AUX RIVERAINS DU LAC ET COMPTE ACTUELLEMENT UNE

SOIXANTE DE MEMBRES SUR UNE CENTAINE DE RÉSIDENTS SAISONNIERS ET PERMANENTS.

NOUS PROFITONS DE CETTE OCCASION POUR REMERCIER LA MUNICIPALITÉ DU LAC-DU-CERF

DE NOUS PERMETTRE DE VOUS PRÉSENTER NOTRE ASSOCIATION, NOS OBJECTIFS ET NOS

RÉALISATIONS.

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION POUR 2025-2026 SE COMPOSE DE MADELEINE TUINSTRA,

PRÉSIDENTE, LOUISE CARON, TRÉSORIÈRE ET RICHARD GILBERT, ADMINISTRATEUR.

NOS PRINCIPAUX OBJECTIFS SONT LES SUIVANTS :

➢PROTECTION ET SUIVI DE LA QUALITÉ DE L’EAU (FAUNE ET FLORE) ET DES BERGES,

➢PROMOUVOIR LA QUALITÉ DE LA FAUNE AQUATIQUE EN FAVORISANT UN ENSEMENCEMENT

ADÉQUAT ET        CORRESPONDANT À LA NATURE MÊME DU LAC,

➢SENSIBILISATION SUR LES DROITS ET RESPONSABILITÉS DES RIVERAINS,

➢PROMOTION DES PROGRAMMES DE PROTECTION ET DE CONSERVATION DU LAC.

➢REPRÉSENTER LES PROPRIÉTAIRES AUPRÈS DES AUTORITÉS CONCERNÉES ET FAIRE TOUTES

DÉMARCHES ET TOUT CE QUI EST REQUIS AUX FINS DES PRÉSENTES.

À PROPOS DE NOS RÉALISATIONS 2025 :

➢ENSEMENCEMENT DE 511 DORÉS DE 4 POUCES,

➢TESTS SUR LA QUALITÉ DE L’EAU RÉALISÉS DE JUIN À AOÛT SUR LA CLARTÉ ET LE PHOSPHORE

ANALYSÉS PAR LE RSVL (RÉSEAU DE SURVEILLANCE VOLONTAIRE DES LACS.

➢PARTICIPATION AUX ACTIVITÉS D’INFORMATION, DE FORMATION ET DE SENSIBILISATION SUR

LA SANTÉ DES LACS DU QUÉBEC ORGANISÉES PAR COBALI, CRE LAURENTIDES, FQDLC, RAPPEL

ET LA MUNICIPALITÉ DU LAC-DU-CERF.

➢REMPLACEMENT DE DEUX PANNEAUX DE SIGNALISATION DES BOUÉES POUR LE CONTRÔLE DE

LA VITESSE DES BATEAUX,

➢ORGANISATION D’UNE CONFÉRENCE SUR L’IDENTIFICATION DES PLANTES AQUATIQUES

ENVAHISSANTES, SUR LA REVITALISATION DES BANDES RIVERAINES AINSI QUE SUR LES

CYANOBACTÉRIES EN COLLABORATION AVEC COBALI, PRÉSENTÉE LORS DE NOTRE ASSEMBLÉE

GÉNÉRALE DU 17 AOÛT.

POUR 2026, NOUS TRAVAILLONS EN COLLABORATION AVEC L’APPGLC AFIN QUE L’APLM SOIT

REPRÉSENTÉ SUR LEUR SITE WEB.

L’APLM CONTINUE DE S’ASSOCIER AVEC L’APPGLC SUR DES SUJETS PRIORITAIRES TELS QUE LE

NETTOYAGE DES EMBARCATIONS (ÉVITER LA PROPAGATION DES ESPÈCES AQUATIQUES

ENVAHISSANTES), LA VIDANGE DES FOSSES SEPTIQUES ET LA NAVIGATION RESPONSABLE AFIN

DE PRÉSERVER LA QUALITÉ DES BERGES ET DE L’EAU DE NOTRE LAC.

LE CA VOUS SOUHAITE UNE TRÈS BELLE SAISON ESTIVALE 2026.
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Détente Santé vous invite aux dernières rencontres de la saison. 

Les prochaines activités auront lieu les mardis suivants au 
Centre communautaire Gérald-Ouimet, 15, rue Émard, Lac-du-Cerf 

à partir de 9h : 
Le 7 avril on reçoit la FADOQ. 

Le 21 avril le CLSC nous explique le Guide alimentaire. 
Le 5 mai les pompiers viendront nous conseiller. 

Le 5 mai sera aussi journée de méchoui avec choix de trois viandes. 

Le coût du méchoui sera de 20$ pour les membres et 32$ pour les 
non-membres. Le repas doit être réservé et payé au plus tard 

à la rencontre du 7 avril. 

Détente Santé offre l’occasion de se divertir entre aînés en offrant jeux, 
conférences et un repas chaud. 

Les membres seront appelés pour confirmer leur présence. 
Pour plus de renseignements contacter 

Liliane au 819-597-4202 ou Susie au 819-597-2380 pour les réservations. 
Bienvenue à tous. 
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P i e r r e  M é t r a s
L i n d a  B r e n n a n

D a n i e l  G u i n d o n
S t é p h a n e  V a l i q u e t t e

C h r i s t i a n  G a m a c h e
G u s t a v e  B o u d r i a s

Y v o n  D a n e a u  

Bonjour à tous et toutes,

Un bref retour sur les activités que votre Association à mener à bien cet hiver, le 28 février dernier, avait lieu
au lac McPhee notre journée familiale annuelle de pêche blanche. En préparation à cette journée plus de
100 truites de calibre géniteur furent ensemencées quelques jours avant l'événement. Une trentaine de

celles- ci portaient une étiquette à la nageoire dorsale qui permettait d'associer un prix en argent lors de la
capture de celles-ci. Évidemment ces truites ne furent pas toutes capturées, alors s'il vous arrivait d'en

capturer une lors de votre prochaine excursion, ne contactez pas le Ministère pour savoir ce qu'est cette
étiquette. Cette journée fut couronnée de succès , plus de 120 personnes y ont participé et l'ambiance était
festive , en fin de journée plusieurs prix de présences furent remis aux participants. Les profits dégagés par
l'Association permettront de supporter nos efforts d'encensement de nos lacs pour la saison à venir. Nous

remercions chaleureusement tous les bénévoles et commanditaires associés à cet événement.

Nous avons aussi facilité la tenue de deux journées de formation sur la sécurité dans le maniement des
armes à feu, conduites de main de maître par notre formateur associé M Mathieu Desjardins, ce seront

près de 70 nouveaux chasseurs qui s'ajouteront à la relève l'automne prochain.

Nous vous rappelons que nos membres seront bientôt sollicités afin de renouveler les droits de membres
pour la prochaine saison, les droits sont au même niveau depuis plusieurs années déjà à savoir : 25 $ pour

une adhésion individuelle, et de 30$ pour une adhésion familiale ( 2 adultes , 2 enfants de moins de 14 ans )
. Le renouvellement de votre adhésion est pour nous une source importante de financement, nous

permettant de maximiser la qualité de la pêche sur nos lacs et de favoriser la pratique de la pêche et de la
chasse. Nous vous remercions à l'avance de votre soutien à l'association. Aussi nous rappelons à nos

commanditaires qu'il est fort apprécié que vos commandites soient aussi renouvelées, nous travaillons à
améliorer l'expérience de vos clients respectifs que vous soyez un commerce de service où un pourvoyeur,

votre soutien fera en sorte que vos clients auront une meilleure expérience de leur séjour dans notre
région.

En ce qui concerne l'encensement, nous avons déjà pris les arrangements nécessaires afin que 1600 truites
d'une longueur de 9 à 12 pouces soient réparties dans nos 6 lacs à la mi-mai. Nous prévoyons aussi un

apport supplémentaire à l'automne prochain.

Surveillez nos prochaines activités, le 13 juin prochain à 10H30 à la salle Municipale aura lieu notre
assemblée annuelle , à l'ordre du jour, résumé des accomplissements de la dernière année, projets futurs,
présentation des états financiers, élection si nécessaire. Aussi noter à vos agendas la date du 25 juillet, en

effet c'est la date retenue pour notre journée de pêche familiale estivale, comme à l'habitude, prix pour les
plus grosses prises et prix de présence seront distribués.

Nous vous souhaitons donc, une excellente saison et une très bonne ouverture.

,

Association chasse et pêche
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PIZZA - FRITES ET BREUVAGE11h30AVRIL
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Rejoignez-nous pour
un petit dîner amical
offert par le Club de
Loisirs Lac-du-Cerf

Pour les membres actifs
du Club seulement

 

SUIVI DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE

(qui ont renouvelé en 2026)

Il est encore temps de devenir membre !

Confirmez votre présence à:
loisirslacducerf@gmail.com

Inscription obligatoire

Si vous souhaitez faire partie d’une
équipe dynamique, certains postes

seront à combler

Venez voir ce que le Club de Loisirs vous
prépare pour le reste de l’année 2026

Salle communautaire 15 rue Émard Lac-du-Cerf
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DANS MON JOURNAL,DANS MON JOURNAL,
POUR UN EFFET LOCAL!POUR UN EFFET LOCAL!
DANS MON JOURNAL,

POUR UN EFFET LOCAL!

Carte d’affaire 
      10$/édition
      55$/annuellement (6 éditions)
 

Demi-Page
      15$/édition
      80$/annuellement (6 éditions)
 

Page
      25$/édition
      135$/annuellement (6 éditions)

administration@lacducerf.ca

Les associations et organismes bénéficient d’une
première pas gratuite.

UNE ANNONCEUNE ANNONCEUNE ANNONCE



L O C A T I O N  D E
P O N T O N
POUR VOS BESOINS
D'APPAREILS DE
PLOMBERIE:
BOUTIQUEPLOMBERIE.COM
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La saison des pneus arrive à grand pas !! 
N’attendez pas, appelez-nous pour l’achat de vos pneus d’été ou 

(819) 597-2003
Remorquage 24h 

prendre rendez-vous pour l’installation ainsi que pour 

l’alignement de votre voiture. 

Préparez-vous pour l’ouverture de la pêche et passez voir nos
nouveautés et notre vaste choix de leurres, cannes et accessoires !! 

Essence, Diesel, Remplissage de propane, articles et permis de chasse et
pêche et camping, articles de plomberie, articles souvenirs, comptoir postal,

loto Québec, tabac, sections dépanneur, feux artifices et bien plus!! 
Beaucoup de nouveautés ! 

Nos heures d’ouvertures sont de

8h à 20h du lundi au samedi 
Et de 9h à 20h le dimanche. 

Vous servir est toujours un plaisir et n’oubliez pas l’achat 
local c’est vital pour notre municipalité!!! 
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Atelier LP Marine INC. 819-597-2972
atelierlp@outlook.com 

Détaillant des produits Chic Marine
 

En atelier :

Débosselage / Peinture 
Réparation de coque d'aluminium, fibre de verre et gel-coat. 
Changement de transom (tableau arrière). Changement de 

plancher et recouvrement de vinyle. Devis de reparation pour 
particulier et assureurs 

Service de transport au besoin 
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Pssst!
Notre Centre de retraite &

Mieux-Être ouvrira ici même
au Lac-du-Cerf
dès l’été 2026.
Restez à l’affût!

📍 Lac-du-Cerf

Ralentir. Pour vrai.
Massothérapie •

Soins énergétiques •
et plus encore.

Le Mieux-Être par
Janick Lemieux

Prends rendez-vous:
dès aujourd’hui!

www.gorendezvous.com/janicklemieux



RESSOURCES COMMUNAUTAIRES ET SOCIAL
DU LAC-DU-CERF
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ASS. CHASSE ET PÊCHE LAC-DU-CERF

CHASSEPECHELDC@GMAIL.COM

819-918-1167

ASS. DÉTENTE SANTÉ DES 3 VILLAGES

LILIANE VIENS DESCHATELETS

819-597-4202

ASS. DE PROTECTION DU PETIT ET

GRAND LAC DU CERF

PIERRE RAÎCHE

819-597-2019

CLUB DE LOISIRS DU LAC-DU-CERF

VICKY LEFEBVRE

514-996-3333

LOISIRSLACDUCERF@GMAIL.COM

ASS. POUR LA PROTECTION DU LAC-

MALLONNE

MADELEINE TUINSTRA

819-597-2448

LES BUTINEUSES

CAROLINE HUOT

819-597-2002

LE BRIDGE

LYNE GAUTHIER

819-597-2869

    

LES DARDS

LIETTE MELANÇON 

819-616-7011

    

LE YOGA

FRANCINE CARRIER

819-597-4102

    

LA PÉTANQUE

NICOLE MÉTRAS 

819-597-4211

    

LES PROMOTEURS DE 

BONNE HEURE LAC-DU-CERF

DENISA KOUDELKA

514-567-8166

CLUB MOTONEIGE ANTILOUP

GILLES PELLAND

819-585-3669 

CLUB QUADRI-LAUS

CLAUDE GAROFALO

819-767-2548

mailto:chassepecheldc@gmail.com
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RESSOURCES COMMUNAUTAIRES ET SOCIAL
DE MONT-LAURIER

A.D.I.H.M.P. (Le Prisme)

Regroupement des personnes handicapées

de la région de Mont-Laurier

819-623-5258

Le Centre de la Famille des Hautes-Laurentides

Halte-garderie,activité famililales,atelier de groupe

819-623-7215

La Coopérative Défi-Autonomie d'Antoine-Labelle

Aide à domicile

819-623-6681

L'Élan, CALACS

Aide pour personne victime d'agression à caractère sexuel

819-623-2624

La Griffe d'Alpha

Cours en alphabétisation et informatique.

819-440-2044

La Maison Clothilde

Aide aux proches de personnes atteintes de maladie mentale

819-623-3843

Maison Lyse-Beauchamp

Centre pour alcoolisme, toxicomanie et autres dépendances

819-623-3719

Manne du Jour de Mont-Laurier

Comptoir alimentaire / Dépannage alimentaire/Friperie

819-623-6604

La Mèreveille

 centre de ressources périnatales

819-623-3009

Le Mouvement Albatros Mont-Laurier

Aide au malade en phase terminal et à sa famille

819-623-1642

La Passe-R-Elle des Hautes-Laurentides

Maison pour femmes violentées

819-623-1523

Transport adapté et collectif d'Antoine-Labelle (TACAL)

Transport collectif offert sur le territoire de la MRC d'Antoine-Labelle

819-623-2825 

Maison de l'Entrepreneur d'Antoine-Labelle/SADC

Service aux entreprise

819-623-1540

Coordonnées utiles

Sureté du Québec

819-310-4141

SOPFEU

1-800-463-3389

Centre Anti-Poison

1-800-463-5060

CLSC Mont-Laurier

819-623-1228

Hôpital Mont-Laurier

819-623-1234

Info Santé 

811

MRC d'Antoine-Labelle

819-623-3485

RIDL

819-623-7382

Ressources Olivier

Offre de l’aide, du soutien, de l’accompagnement et hébergement.

819-660-2842

Zone emploi

 Accompagnement à l'emploi

819-623-5051
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	Hôtel de ville
	19, Chemin de l'Église  Lac-du-Cerf, Qc, J0W 1S1 819 597-2424 lacducerf.ca
	Pour information générale : info@lacducerf.ca Poste 1022
	HEURES D‘OUVERTURE Lundi, mardi, jeudi et vendredi:  9h00 à 12h00 et 13h00 à 16h00 Fermé les mercredis
	SERVICES  ADMINISTRATIFS
	CONSEIL MUNICIPAL
	CENTRE COMMUNAUTAIRE 15 RUE ÉMARD

	BORNE DE  RECHARGE
	Parc  Raymond Charbonneau
	LA VOIX DU CERF - SERVICES ADMINISTRATIFS
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	MOT DU MAIRE
	Nicolas Pentassuglia  maire

	séances du conseil 2026
	Transparence
	Participation citoyenne
	Comprendre et s’informer
	Créer du lien
	13 avril
	11 mai
	8 juin
	13 juillet
	10 août
	14 septembre
	13 octobre  (mercredi)
	9 novembre
	14 décembre + séance budget 2027
	LA VOIX DU CERF -SÉANCE DU CONSEIL
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	DATE  DES VERSEMENTS  TAXATION 2026
	04 MAI
	06 JUILLET
	07 SEPTEMBRE
	PAIEMENT PAR CHÈQUE: SACHEZ QU’IL Y A UN DÉLAIS D’ENVIRON DEUX SEMAINES AVANT TOUT ENCAISSEMENT.


	bibliothèque
	Les coups de coeur de Rolande
	Nous recevons régulièrement  des nouveautés
	À la recherche d’un cadeau ?  Plusieurs livres usagés  à vendre en très bonne condition sur place à 1$

	Le Club de lecture sera sur pause j’usqu’à l’automne.
	Heures d’ouvertures
	Nous joindre
	Mardi: 13h à 15h30 Jeudi: 13h à 16h00 Samedi: 13h à 14h30
	819-597-2424 Poste 1024 biblio@lacducerf.ca Ordinateur disponible  sur place


	TIRE SUR LA NEIGE
	Nos élus municipaux vous invitent à venir VOUS SUCRÉ LE BEC
	Samedi 4 avril 2026 - 13h
	Parc Raymond Charbonneau 15 rue Émard, Lac-du-Cerf

	Vous pourrez déguster de la tire d’érable fait avec le sirop d’érable offert par l’érablière Léonard.

	Garage municipal 214 rue principale
	Rappel sur la campagne de vidange des fosses septiques
	LE DÉFI PISSENLIT COMMENCE!!
	Pour une autre année consécutive,  la population est invitée à laisser pousser les pissenlits et autres fleurs printanières sur les terrains pour aider les insectes pollinisateurs,
	Le Défi pissenlits se veut une façon de protéger les abeilles, menacées d’extinction.
	L’objectif du défi, est de retarder la première tonte de pelouse de quelques semaines  pour laisser le temps aux autres fleurs,  sources de pollen et de nectar, d’éclore.
	Si l’hiver peut nous quitter!!

	Demandes de permis
	Vous prévoyez des travaux de rénovation, de construction ou encore l'abattage d'un arbre ? Nous vous rappelons l’importance de soumettre votre demande de permis le plus tôt possible afin d’éviter tout retard.
	Comment soumettre votre demande ?
	Les formulaires de demande sont disponibles :
	À la réception du bureau municipal.
	Sur notre site internet
	Par courriel
	Une fois le formulaire complété, adressez votre demande détaillée par courriel à : urbanisme@lacducerf.ca.
	Informations importantes
	Notre service d'urbanisme est à temps partiel, disponible deux jours par semaine. Nous vous recommandons donc d’anticiper vos démarches.
	Aucune demande de permis ne sera acceptée par téléphone.
	En fonction de la période de l’année, le délai maximal pour l’émission d’un permis peut aller jusqu’à 45 jours, une fois que tous les documents requis ont été reçus.
	Nous vous encourageons à planifier vos besoins et à soumettre votre demande dans les meilleurs délais. Pour toute question ou assistance, contactez-nous 819-597-2424 Poste 1025 ou par courriel à urbanisme@lacducerf.ca.
	Merci de votre compréhension et de votre collaboration !




	Roulotte sur le territoire
	Avec le beau temps qui arrive en grand pas, la municipalité tient à vous rappeler certains détails concernant les roulottes.
	Utilisation
	Entreposage
	LA VOIX DU CERF - INFORMATIONS
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	LE BUREAU MUNICIPAL SERA FERMÉ LE  VENDREDI 3 AVRIL ET LUNDI LE 6 AVRIL JOYEUSES PÂQUES À TOUS ET À TOUTES
	CALENDRIER DES VACANCES DES EMPLOYÉS - ÉES MUNICIPAL
	ET OUI, NOUS AVONS NOUS AUSSI BESOIN DE CES MOMENTS DE PAUSE POUR MIEUX VOUS SERVIR PAR LA SUITE!  VEUILLEZ NOTER QUE, DURANT CETTE PÉRIODE, LES ACTIVITÉS DES DIFFÉRENTS DÉPARTEMENTS FONCTIONNERONT AU RALENTI.
	NOUS VOUS REMERCIONS DE PLANIFIER À L’AVANCE VOS DEMANDES, PERMIS OU TOUTE AUTRE DEMANDE D’INFORMATION.
	URBANISME: 1 JUILLET AU 20 JUILLET INCLUSIVEMENT
	ADJOINTE: 27 JUILLET AU 4 AOÛT INCLUSIVEMENT

	Résidence de tourisme Location à cour terme (AirBNB)
	Nous souhaitons rappeler que les locations à court terme sont autorisées sur certaines parties de notre territoire. Cependant, ces activités doivent respecter des critères stricts définis par la réglementation municipale (règlement 198-2000 relatif au zonage point 5.12).
	Critères d’admissibilité
	Zonage permis : Récréatives, rurales et urbaines;
	Obtenir un certificat d’autorisation auprès de la municipalité pour un ajout d’usage pour résidence de tourisme;
	Détenir une accréditation délivrée par la Corporation de l’industrie touristique du Québec (CITQ).
	Être munie d’avertisseurs de fumée et de monoxyde de carbone, s’il y a présence d’appareil de combustion;
	Installation septique conforme au règlement sur l’évacuation et le traitement des eaux usées des résidences isolées et l’installation doit avoir fait l’objet de l’obtention d’un permis de construction à partir du 12 août 1981 (Règlement 5.12.) ;
	Le bâtiment principal doit être implanté à au moins 20 mètres d’un autre usage principal résidentiel;
	Avoir au moins 1,5 place de stationnement pour chaque chambre;
	L’utilisation d’une roulotte, autocaravane, autocaravane séparable, tente ou tente-roulotte est interdite;
	Une bande tampon constituée d’éléments naturels de 5 mètres de profondeur doit être aménagée aux limites latérales de la propriété;
	La bande riveraine et les espaces naturels à conserver doivent être conformes à la règlementation en vigueur;
	Un seul enseigne d’une superficie maximum de 0.6 mètre carré est autorisé et doit respecter les dispositions relatives aux enseignes;
	Si vous soupçonnez qu'une résidence de tourisme ne respecte pas ces critères, nous vous invitons à nous en informer en toute confidentialité. Votre collaboration est essentielle pour garantir une cohabitation harmonieuse dans notre communauté.
	Pour signaler une infraction ou obtenir plus d’informations, veuillez nous contacter au 819-597-2424 ou info@lacducerf.ca


	PRENDRE NOTE QU’EN TOUT TEMPS:
	LE CONTENEUR BLEU EST DISPONIBLE  POUR VOS SERPUSARIEN
	UN CONTENEUR À CÔTÉ POUR LES STYROMOUSES
	LE TOUT DERRIÈRE LA PATINOIRE MUNICIPALE

	Sacs de feuilles mortes : Tout les mardis de mai
	Janvier 2026
	J 1 8 15 22 29
	V 2 9 16 23 30
	S 3 10 17 24 31
	Février 2026

	D 1 8 15 22
	L 2 9 16 23
	J 5 12 19 26
	V 6 13 20 27
	S 7 14 21 28
	Mai 2026 J

	V 1 8 15  22  29
	S 2 9 16 23 30
	Septembre 2026

	J 3 10 17  24
	V 4 11 18  25
	S 5 12 19 26
	L 1 8 15 22 29
	Juin 2026

	J 4 11 18 25
	V 5 12 19 26
	S 6 13 20 27
	Octobre 2026

	J 1 8 15  22  29
	V 2 9 16  23  30
	S 3 10 17 24 31
	Janvier 2027

	V 1 8 15  22  29
	S 2 9 16 23 30
	Calendrier de collecte
	Municipalité de Lac-du-Cerf
	Mars 2026
	D 1 8 15 22 29
	L 2 9 16 23 30
	M 4 11 18 25
	J 5 12 19 26
	V 6 13 20 27
	S 7 14 21 28
	Avril 2026

	J 2 9 16 23 30
	V 3 10 17 24
	S 4 11 18 25
	Juillet 2026

	M 1 8 15  22  29
	J 2 9 16  23  30
	V 3 10 17  24  31
	S 4 11 18 25
	D 1 8 15  22  29
	Novembre 2026

	L 2 9 16  23  30
	M 4 11 18  25
	J 5 12 19  26
	V 6 13 20  27
	S 7 14 21 28
	Août 2026

	S 1 8 15 22 29
	Décembre 2026

	J 3 10 17  24  31
	V 4 11 18  25
	S 5 12 19 26
	L 1 8 15  22
	Février 2027

	M 3 10 17  24
	J 4 11 18  25
	V 5 12 19  26
	S 6 13 20 27
	LA VOIX DU CERF - INFORMATION
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	avril 2026
	dimanche
	lundi
	mardi
	mercredi
	jeudi
	vendredi
	samedi
	19H SÉANCE DU CONSEIL

	LA VOIX DU CERF - CALENDRIERS
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	mai 2026
	dimanche
	lundi
	mardi
	mercredi
	jeudi
	vendredi
	samedi
	14H CAFÉ CRÉATIF
	13H À 14H30 BIBLIOTHÈQUE
	10H MARCHÉ  DES  ARTISANTS
	14H CAFÉ CRÉATIF
	TAXES 2E VERSEMENT
	13H À 15H30 BIBLIOTHÈQUE
	DÉTENTE  SANTÉ / MÉCHOUI
	13H À 15H30 BIBLIOTHÈQUE
	14H CAFÉ CRÉATIF
	19H SÉANCE DU CONSEIL
	13H À 15H30 BIBLIOTHÈQUE
	13H À 15H30 BIBLIOTHÈQUE
	12H00 BINGO
	12H00 BINGO
	13H BRIDGE
	18H30 YOGA
	13H À 16H BIBLIOTHÈQUE
	13H BRIDGE
	18H30 YOGA
	13H À 16H BIBLIOTHÈQUE
	13H À 14H30 BIBLIOTHÈQUE
	13H À 14H30 BIBLIOTHÈQUE
	13H À 14H30 BIBLIOTHÈQUE
	13H À 14H30 BIBLIOTHÈQUE
	13H À 15H30 BIBLIOTHÈQUE
	BUREAU MUNICIPAL FERMÉ
	14H CAFÉ CRÉATIF
	12H00 BINGO
	13H À 16H BIBLIOTHÈQUE
	18H30 YOGA
	13H À 14H30 BIBLIOTHÈQUE
	13H À 14H30 BIBLIOTHÈQUE
	14H CAFÉ CRÉATIF
	13H À 15H30 BIBLIOTHÈQUE
	12H00 BINGO
	13H À 16H BIBLIOTHÈQUE
	18H30 YOGA
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	📣 SONDAGE – LOCATION D’UN ESPACE SUR LE QUAI
	SONDAGE - LOCATION D'UN ESPACE AUX QUAIS AFIN DE FACILITER L’ACCESSIBILITÉ AU LAC POUR LES CITOYENS N’AYANT PAS DE TERRAIN RIVERAIN AU PETIT ET GRAND LAC-DU-CERF, LA MUNICIPALITÉ RÉFLÉCHIE A LA POSSIBILITÉ DE RENDRE DES ESPACES AUX QUAIS DISPONIBLES EN LOCATION (ÉVIDEMMENT AVEC CERTAINS FRAIS À DÉTERMINER). AVANT DE POUSSER NOS RECHERCHES PLUS LOIN,  NOUS SOUHAITONS SAVOIR S’IL Y A UN VÉRITABLE INTÉRÊT DE LA POPULATION. LA QUESTION DU SONDAGE EST DONC LA SUIVANTE ET S’ADRESSE AUX PROPRIÉTAIRES NON RIVERAINS DU PETIT ET GRAND LAC-DU-CERF. : SERIEZ-VOUS INTÉRESSÉS À LOUER UN ESPACE AUX QUAIS POUR LA SAISON ESTIVALE AFIN DE POUVOIR Y LAISSER VOTRE EMBARCATION ?
	VOICI COMMENT SOUMETTRE VOS RÉPONSES:
	*PAR COURRIEL: INFO@LACDUCERF.CA
	*PAR TÉLÉPHONE: 819-597-2424#1022
	*SUR NOTRE PAGE FACEBOOK
	*EN PERSONNE AU BUREAU MUNICIPAL
	MERCI DE VOTRE PARTICIPATION !

	LOCATION DE LA SALLE COMMUNAUTAIRE
	SAVIEZ-VOUS QUE VOUS AVEZ ACCÈS À L’HORAIRE DE LA SALLE COMMUNAUTAIRE EN TOUT TEMPS?
	POUR MIEUX PLANIFIER VOS RÉSERVATIONS ET CONNAÎTRE LA DISPONIBILITÉ, RENDEZ-VOUS SUR NOTRE SITE WEB  HTTPS://WWW.LACDUCERF.CA/ DANS LA SECTION  LOISIRS ET CULTURE  ET  CALENDRIER DES ACTIVITÉES.

	YOGA LAC-DU-CERF
	Avec Janick Lemieux du centre Le Mieux-Être  Les jeudis de 18 h 30 à 19 h 30  du 9 avril  au 11 juin 2026  Salle communautaire  15, rue Émard, Lac-du-Cerf  Pours’inscrire,communiquezavec Francine Carrierau 819-597-4102

	Détente Santé des 3 Villages
	Détente Santé vous souhaite une bonne et heureuse année 2026. Après avoir fait relâche pour la période des Fêtes, nous entamons avec enthousiasme la nouvelle année.
	Les prochaines activités auront lieu les mardis suivants au  Centre communautaire Gérald-Ouimet,15,rue Émard, Lac-du-Cerf  à partir de9h : Le 10 février on célèbre la St-Valentin. Habillez-vous en rouge.  Le 24 février on reçoit la Griffe d’Alpha.  Le 10 mars conférence à confirmer.
	La sortie à la cabane à sucre aura lieu le 24 mars.
	Détente Santé offre l’occasion de se divertir entre aînés en offrant jeux,  conférences et un repas chaud.
	Les membres seront appelés pour confirmer leur présence.  Pour plus de renseignements contacter  Liliane au 819-597-4202 ou Susie au819-597-2380 pour les réservations.
	Bienvenue à tous.

	MARCHÉ ARTISANAL DIMACHE 3 MAI 2026 10 H - 16 H 15, RUE EMARD LAC-DU-CERF
	POUR PLUS D'INFORMATIONS OU POUR RÉSERVER UN STAND, VEUILLEZ CONTACTER ELKE AU 810-403-8125 OU CHRISTINE AU 514-435-8044
	DES NOUVELLES DE L’APLM ASSOCIATION POUR LA PROTECTION DU LAC MALLONNE QUI SOMMES-NOUS ? L’ASSOCIATION POUR LA PROTECTION DU LAC MALLONNE A  ÉTÉ CRÉÉE EN 2018. ELLE S’ADRESSE AUX RIVERAINS DU LAC ET COMPTE ACTUELLEMENT UNE SOIXANTE DE MEMBRES SUR UNE CENTAINE DE RÉSIDENTS SAISONNIERS ET PERMANENTS. NOUS PROFITONS DE CETTE OCCASION POUR REMERCIER LA MUNICIPALITÉ DU LAC-DU-CERF DE NOUS PERMETTRE DE VOUS PRÉSENTER NOTRE ASSOCIATION, NOS OBJECTIFS ET NOS RÉALISATIONS.
	LE CONSEIL D’ADMINISTRATION POUR 2025-2026 SE COMPOSE DE MADELEINE TUINSTRA, PRÉSIDENTE, LOUISE CARON, TRÉSORIÈRE ET RICHARD GILBERT, ADMINISTRATEUR.
	NOS PRINCIPAUX OBJECTIFS SONT LES SUIVANTS : ➢PROTECTION ET SUIVI DE LA QUALITÉ DE L’EAU (FAUNE ET FLORE) ET DES BERGES, ➢PROMOUVOIR LA QUALITÉ DE LA FAUNE AQUATIQUE EN FAVORISANT UN ENSEMENCEMENT ADÉQUAT ET        CORRESPONDANT À LA NATURE MÊME DU LAC, ➢SENSIBILISATION SUR LES DROITS ET RESPONSABILITÉS DES RIVERAINS, ➢PROMOTION DES PROGRAMMES DE PROTECTION ET DE CONSERVATION DU LAC. ➢REPRÉSENTER LES PROPRIÉTAIRES AUPRÈS DES AUTORITÉS CONCERNÉES ET FAIRE TOUTES DÉMARCHES ET TOUT CE QUI EST REQUIS AUX FINS DES PRÉSENTES. À PROPOS DE NOS RÉALISATIONS 2025 : ➢ENSEMENCEMENT DE 511 DORÉS DE 4 POUCES, ➢TESTS SUR LA QUALITÉ DE L’EAU RÉALISÉS DE JUIN À AOÛT SUR LA CLARTÉ ET LE PHOSPHORE ANALYSÉS PAR LE RSVL (RÉSEAU DE SURVEILLANCE VOLONTAIRE DES LACS. ➢PARTICIPATION AUX ACTIVITÉS D’INFORMATION, DE FORMATION ET DE SENSIBILISATION SUR LA SANTÉ DES LACS DU QUÉBEC ORGANISÉES PAR COBALI, CRE LAURENTIDES, FQDLC, RAPPEL ET LA MUNICIPALITÉ DU LAC-DU-CERF. ➢REMPLACEMENT DE DEUX PANNEAUX DE SIGNALISATION DES BOUÉES POUR LE CONTRÔLE DE LA VITESSE DES BATEAUX, ➢ORGANISATION D’UNE CONFÉRENCE SUR L’IDENTIFICATION DES PLANTES AQUATIQUES ENVAHISSANTES, SUR LA REVITALISATION DES BANDES RIVERAINES AINSI QUE SUR LES CYANOBACTÉRIES EN COLLABORATION AVEC COBALI, PRÉSENTÉE LORS DE NOTRE ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DU 17 AOÛT.
	POUR 2026, NOUS TRAVAILLONS EN COLLABORATION AVEC L’APPGLC AFIN QUE L’APLM SOIT REPRÉSENTÉ SUR LEUR SITE WEB. L’APLM CONTINUE DE S’ASSOCIER AVEC L’APPGLC SUR DES SUJETS PRIORITAIRES TELS QUE LE NETTOYAGE DES EMBARCATIONS (ÉVITER LA PROPAGATION DES ESPÈCES AQUATIQUES ENVAHISSANTES), LA VIDANGE DES FOSSES SEPTIQUES ET LA NAVIGATION RESPONSABLE AFIN DE PRÉSERVER LA QUALITÉ DES BERGES ET DE L’EAU DE NOTRE LAC.
	LE CA VOUS SOUHAITE UNE TRÈS BELLE SAISON ESTIVALE 2026.
	LA VOIX DU CERF - ORGANISME
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	Détente Santé vous invite aux dernières rencontres de la saison.
	Les prochaines activités auront lieu les mardis suivants au  Centre communautaire Gérald-Ouimet, 15, rue Émard, Lac-du-Cerf
	à partir de 9h :
	Le 7 avril on reçoit la FADOQ.  Le 21 avril le CLSC nous explique le Guide alimentaire.  Le 5 mai les pompiers viendront nous conseiller.  Le 5 mai sera aussi journée de méchoui avec choix de trois viandes.
	Le coût du méchoui sera de 20$ pour les membres et 32$ pour les  non-membres. Le repas doit être réservé et payé au plus tard  à la rencontre du 7 avril.
	Détente Santé offre l’occasion de se divertir entre aînés en offrant jeux,  conférences et un repas chaud.
	Les membres seront appelés pour confirmer leur présence.  Pour plus de renseignements contacter  Liliane au 819-597-4202 ou Susie au 819-597-2380 pour les réservations.  Bienvenue à tous.
	Association chasse et pêche
	Bonjour à tous et toutes,
	Un bref retour sur les activités que votre Association à mener à bien cet hiver, le 28 février dernier, avait lieu au lac McPhee notre journée familiale annuelle de pêche blanche. En préparation à cette journée plus de 100 truites de calibre géniteur furent ensemencées quelques jours avant l'événement. Une trentaine de celles- ci portaient une étiquette à la nageoire dorsale qui permettait d'associer un prix en argent lors de la capture de celles-ci. Évidemment ces truites ne furent pas toutes capturées, alors s'il vous arrivait d'en capturer une lors de votre prochaine excursion, ne contactez pas le Ministère pour savoir ce qu'est cette étiquette. Cette journée fut couronnée de succès , plus de 120 personnes y ont participé et l'ambiance était festive , en fin de journée plusieurs prix de présences furent remis aux participants. Les profits dégagés par l'Association permettront de supporter nos efforts d'encensement de nos lacs pour la saison à venir. Nous remercions chaleureusement tous les bénévoles et commanditaires associés à cet événement.
	Nous avons aussi facilité la tenue de deux journées de formation sur la sécurité dans le maniement des armes à feu, conduites de main de maître par notre formateur associé M Mathieu Desjardins, ce seront près de 70 nouveaux chasseurs qui s'ajouteront à la relève l'automne prochain.
	Nous vous rappelons que nos membres seront bientôt sollicités afin de renouveler les droits de membres pour la prochaine saison, les droits sont au même niveau depuis plusieurs années déjà à savoir : 25 $ pour une adhésion individuelle, et de 30$ pour une adhésion familiale ( 2 adultes , 2 enfants de moins de 14 ans ) . Le renouvellement de votre adhésion est pour nous une source importante de financement, nous permettant de maximiser la qualité de la pêche sur nos lacs et de favoriser la pratique de la pêche et de la chasse. Nous vous remercions à l'avance de votre soutien à l'association. Aussi nous rappelons à nos commanditaires qu'il est fort apprécié que vos commandites soient aussi renouvelées, nous travaillons à améliorer l'expérience de vos clients respectifs que vous soyez un commerce de service où un pourvoyeur, votre soutien fera en sorte que vos clients auront une meilleure expérience de leur séjour dans notre région.
	En ce qui concerne l'encensement, nous avons déjà pris les arrangements nécessaires afin que 1600 truites d'une longueur de 9 à 12 pouces soient réparties dans nos 6 lacs à la mi-mai. Nous prévoyons aussi un apport supplémentaire à l'automne prochain.
	Surveillez nos prochaines activités, le 13 juin prochain à 10H30 à la salle Municipale aura lieu notre assemblée annuelle , à l'ordre du jour, résumé des accomplissements de la dernière année, projets futurs, présentation des états financiers, élection si nécessaire. Aussi noter à vos agendas la date du 25 juillet, en effet c'est la date retenue pour notre journée de pêche familiale estivale, comme à l'habitude, prix pour les plus grosses prises et prix de présence seront distribués.
	Nous vous souhaitons donc, une excellente saison et une très bonne ouverture.
	,
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	AVRIL
	25 11H30
	11h30
	Rejoignez-nous pour un petit dîner amical offert par le Club de Loisirs Lac-du-Cerf


	Asemblée générale annuelle

	Club de Loisirs
	Pour les membres actifs du Club seulement
	(qui ont renouvelé en 2026)
	Il est encore temps de devenir membre ! Confirmez votre présence à: loisirslacducerf@gmail.com
	Inscription obligatoire
	Si vous souhaitez faire partie d’une
	équipe dynamique, certains postes seront à combler
	Venez voir ce que le Club de Loisirs vous prépare pour le reste de l’année 2026
	Salle communautaire 15 rue Émard Lac-du-Cerf


	UNE ANNONCE
	DANS MON JOURNAL, POUR UN EFFET LOCAL!
	administration@lacducerf.ca
	Les associations et organismes bénéficient d’une première pas gratuite.
	Carte d’affaire
	10$/édition       55$/annuellement (6 éditions)
	Demi-Page
	15$/édition       80$/annuellement (6 éditions)
	Page
	25$/édition       135$/annuellement (6 éditions)


	LOCATION DE PONTON
	POUR VOS BESOINS D'APPAREILS DE PLOMBERIE:
	BOUTIQUEPLOMBERIE.COM
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	(819) 597-2003 Remorquage 24h
	La saison des pneus arrive à grand pas !!  N’attendez pas, appelez-nous pour l’achat de vos pneus d’été ou
	prendre rendez-vous pour l’installation ainsi que pour
	l’alignement de votre voiture.  Préparez-vous pour l’ouverture de la pêche et passez voir nos nouveautés et notre vaste choix de leurres, cannes et accessoires !!  Essence, Diesel, Remplissage de propane, articles et permis de chasse et pêche et camping, articles de plomberie, articles souvenirs, comptoir postal, loto Québec, tabac, sections dépanneur, feux artifices et bien plus!!  Beaucoup de nouveautés !

	Nos heures d’ouvertures sont de 8h à 20h du lundi au samedi  Et de 9h à 20h le dimanche.  Vous servir est toujours un plaisir et n’oubliez pas l’achat  local c’est vital pour notre municipalité!!!

	Atelier LP Marine INC. 819-597-2972 atelierlp@outlook.com  Détaillant des produits Chic Marine
	En atelier : Débosselage / Peinture  Réparation de coque d'aluminium, fibre de verre et gel-coat.  Changement de transom (tableau arrière). Changement de  plancher et recouvrement de vinyle. Devis de reparation pour  particulier et assureurs  Service de transport au besoin

	Le Mieux-Être par Janick Lemieux
	www.gorendezvous.com/janicklemieux
	Prends rendez-vous: dès aujourd’hui!
	Pssst!  Notre Centre de retraite & Mieux-Être ouvrira ici même au Lac-du-Cerf dès l’été 2026. Restez à l’affût!


	RESSOURCES COMMUNAUTAIRES ET SOCIAL DU LAC-DU-CERF
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